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CHARGÉ DE MISSION 18 - 25 ANS, 
AGENT DE RE-LIAISON

LA CRÉATION D’UN POSTE D’ANIMATEUR DE NUIT
Une évidence pas si simple

DE RETOUR de vacances pour deux journées avant de partir
accompagner un groupe d’une vingtaine de jeunes français au
Québec, Abdel Belmokadem me reçoit au « point - info -

accueil ». Il a pris le soin de confirmer le rendez-vous, puis de prévenir
de dix minutes de retard...

L’HISTOIRE DE SON POSTE ?
C’est une initiative de la mairie et des autres partenaires du contrat

de ville de Vaulx-en-Velin constatant que les « 18 - 25 ans » étaient
délaissés, que nombre d’entre eux n’étaient pas ou plus en contact
avec les organismes ou intervenants sociaux, constat encore plus
marqué sur le quartier du Mas du Taureau, depuis la fermeture du
centre social. La réponse prend la forme d’un poste de « chargé de
mission jeunes » pour lequel Abdel Belmokadem est recruté en juillet
1995. Il définit ainsi sa fonction : écouter les jeunes, faire le relais avec
les institutions (les chefs de projets, État, Région Rhône-Alpes, Conseil
général, CAFAL, FAS, ville réunis au sein d’un comité technique), leur
exposer les difficultés, les blocages, pour trouver des solutions et éven-
tuellement des adaptations (« rectifier le tir »).

Cela peut paraître un peu général, mais Abdel B. a vite fait de
donner corps à son propos.

« LE PROBLÈME NUMÉRO UN, C’EST LE TRAVAIL, LES RESSOURCES ».
À lui, alors, d’aider à trouver les meilleures réponses possibles,

méthode à l’appui : « Je passe un marché avec le jeune : chercher du
travail, c’est un plein temps, sept heures par jour, c’est s’engager person-
nellement. On prend le temps, on se pose, le jeune résume ses compé-
tences, il marque ses points forts et ses points faibles, les plus ou les
moins sur une feuille. Ensuite on fait un plan d’action, on cherche des
adresses, des contacts, on ne néglige rien. J’essaie de positiver au
maximum. Même si on n’a qu’une adresse pour commencer, on fait la
fête... après la personne s’accroche... elle va vraiment se consacrer à la
recherche d’emploi, pas à s’occuper. À un moment donné, je passe le
relais à la mission locale pour établir un contrat, ou ailleurs parce que
ce n’est pas de mon ressort et qu’il s’agit de remettre le jeune dans les
circuits existants. »

Abdel B. précise qu’environ trente-deux personnes ont ainsi trouvé
une réponse à leur problème d’emploi en huit mois, depuis qu’il a pris
le poste, que : « C’est du 100 %. Ça marche, alors je ne peux que conti-
nuer. »

ÉCOUTE, ENGAGEMENT
Retour sur la méthode : s’il oblige le jeune à s’engager activement

(« la personne qui n’accepte pas le marché, elle prend la porte, les gens
me connaissent, ils savent que c’est comme ça »), lui en échange
n’économise ni sa disponibilité ni son engagement.

« Ils ont besoin d’être écoutés. Parfois je passe cinq à six heures à
écouter, ils me disent « Abdel, à la prison on ne peut pas parler, ni à
l’ANPE, ni à la mission locale... » Pour l’accompagnement je m’occupe
au maximum de cinq personnes à la fois. Ça veut dire que je suis là

aux rendez-vous, que je fais avec eux, au moins une fois, après ils
savent faire. » Comment situe-t-il son intervention par rapport à celle
des autres intervenants de terrain ? Il dit avoir l’impression de travailler
en lien avec tout le monde alors que les travailleurs sociaux ne
travaillent plus ou pas assez, ensemble. « On ne touche pas le même
public, ajoute-t-il, car nos méthodes sont différentes dans la mesure où,
eux, proposent des activités ».

VALORISATION, MISE EN RELATION
Et puis, selon Abdel, « Il y a aussi la chance qui joue ». En fait de

chance, c’est plutôt une aptitude à transformer des situations, à créer
des opportunités.

Ainsi, la régulation d’un conflit avec une entreprise dont les
travaux sont jugés trop bruyants au gré de ceux qui jettent des pierres
sur les ouvriers, débouche-t-elle sur une possibilité d’embauche.

Aussi, quand il se met à l’informatique, puis met en place une acti-
vité d’initiation pour cinq jeunes (« ils m’ont demandé d’y toucher ») ;
trois mois après, il contacte le service jeunesse pour un atelier informa-
tique, puis se met en relation avec la plateforme multimédia de
Handicap international : trois jeunes participeront à un stage avec des
handicapés « Ça a été fabuleux, ils ont fait un journal. »

De même quand il aide A. à faire une recherche de travail, « bien
qu’il ait plus de 25 ans », quand la situation de ce dernier se débloque,
« parce qu’il a des compétences », cela lui permet d’entrer en contact
avec des jeunes du quartier, qui vont ensuite monter une association...
« En débloquant avec un jeune, on entraîne un quartier. La
réussite ça motive, ça redonne un peu d’espoir sur le quartier... » 

L’efficacité du poste semble beaucoup reposer sur le charisme
personnel de l’animateur. Avec son tempérament de « battant », issu du
milieu, il est lui-même un exemple de réussite... Sportif de haut niveau,
créateur de son entreprise, ouvrier quand il l’a fallu, il n’a jamais été
au chômage. À vingt-huit ans, il se dit fort de son expérience, prêt au
mouvement, et désireux de faire comprendre aux jeunes qu’il faut se
battre. Par contre, il est conscient du risque de créer une aspiration et
de faire s’exprimer une demande qu’il ne pourait pas satisfaire.

Il insiste aussi sur la confiance qu’on lui accorde et la liberté
d’action dont il dispose. Ce qui ne veut pas dire laisser faire : il rend
régulièrement compte de son travail au comité technique. Une formule
relativement lourde, justifiée dans une phase expérimentale. Dans
l’hypothèse de création d’autres postes de ce type, les partenaires
auraient-ils les moyens de reproduire un tel dispositif de suivi ? ■

Mots-clés : adaption des fonctions professionnelles, insertion profession-

nelle, jeune
Contact : Abdel Belmokadem. Centre commercial du Mas
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ÀVÉNISSIEUX cet automne, les jeunes du quartier Armstrong
(3500 habitants) pourront rencontrer un animateur le soir, y
compris les samedi et dimanche. Banale, il y a une quinzaine

d’années, une telle déclaration apparaît aujourd’hui comme une
quasi-nouveauté. L’idée est pourtant simple : il s’agit de faire corres-
pondre le travail d’animation avec les rythmes de vie des jeunes et de
reprendre la notion de foyer. Josiane Clermidy, présidente de la régie
de quartier Armstrong, Claude Laurent, coordonnateur de la Direction
information prévention sécurité (DIPS) à la ville de Vénissieux et
Michel Peisey, directeur de l’agence Vénissieux Minguettes de l’Opac
du Rhône témoignent de ce projet qu’ils ont mûri ensemble.

À l’origine de la réflexion, comme bien souvent, des jeunes qui
squattent les allées, des phénomènes de délinquance importants
(selon l’observatoire local de la délinquance, on vole trois fois plus
de voitures à Armstrong que dans les autres quartiers de la ville), des
tensions de toute nature au point que la régie de quartier envisageait,
début 1995, de s’installer ailleurs.

« Personne n’est véritablement en contact avec ces publics-là. » 
« Ces publics-là » ? très divers, de dix-huit à trente ans, encore

scolarisés pour certains ; en fin de scolarité pour d’autres, sans pers-
pective d’insertion, avec ou sans diplôme, et dans ce cas avec un fort
sentiment d’échec ; quelques uns dans un début d’inscription sociale
par du travail temporaire ; et aussi... des délinquants notoires. Ils ont
tous un point commun : ils estiment être seuls, laissés pour compte,
ils ne sont pas dans une dynamique de projet. Pour Claude Laurent :
« Il faut se donner les moyens de casser cette pseudo-solidarité, - des
jeunes en deuxième année de faculté, par exemple, peuvent tenir le
même discours - pour retrouver des logiques individuelles plus
marquées ; certains d’entre eux ont un ascendant, pourraient être des
leaders positifs...»

Pour nos trois interlocuteurs : « on a totalement désinvesti, oublié,
ce public dans le domaine du loisir, du rapport éducatif pendant le
temps libre, alors que justement, ce temps libre, vacant, est devenu de
plus en plus important. Il y a quinze ans, à Vénissieux, la MJC ouvrait
son foyer tard le soir, les jeunes le fréquentaient beaucoup. Ça s’est
arrêté dans une ambiance de tension, c’était trop difficile. Mais
depuis, on n’a pas eu d’initiative, on a perdu le contact avec ces
publics. » De fait, les professionnels qui étaient réellement « produc-
teurs » d’animation, ceux que l’on appelait « les permanents », ont
disparu ou ont évolué au profit d’autres domaines et de modes
d’intervention différents : le domaine emploi - formation - insertion,
le développement social et urbain - souvent dans une approche plus
de l’ordre du constat et des préconisations que de l’action.

Une idée simple dont la mise en œuvre s’avère complexe
Défini en 1994, le projet consiste à ouvrir un local d’animations

de nuit dans un triple objectif : « trouver une réponse positive aux
squats d’allées, créer un lieu de rencontre de type foyer, être en

contact avec les publics afin de pouvoir développer des initiatives...
La condition nécessaire d’un tel projet est la professionnalisation, et
donc, le salariat d’un personnel » 1. Le recours à un professionnel est
fondé sur le constat que les tentatives d’ouverture d’un « local de
jeunes » ont jusqu’à présent tourné court pour deux raisons : l’échec,
la fermeture, ou l’appropriation excessive ; on insiste également sur la
fermeté et la cohérence éducative des partenaires et propose l’instau-
ration d’un comité de pilotage pour épauler l’animateur.

Fin 1994, les conditions semblent réunies pour procéder au
recrutement : le projet est validé par les différents partenaires,
approuvé par le CCPD, le montage financier du poste est achevé avec
l’aide de l’État. Il faudra pourtant attendre septembre 1996 pour
parvenir à la concrétisation : quasiment une année pour trouver un
employeur - la régie de quartier finalement -, puis trois jurys pour
retenir un candidat qui convienne et qui accepte de prendre le poste,
alors que certains candidats sélectionnés se sont désistés au dernier
moment, la rémunération proposée est pourtant correcte.

« Les gens n’y croyaient pas ; la mission, l’absence de cadre, de
structure porteuse effrayaient. Aucune structure socio-éducative
n’était prête à s’engager. » Ce qui nous a conduit à affiner l’approche,
explique Michel Peisey : pour diminuer le risque d’isolement, on a
modifié le profil de poste en ajoutant une fonction de mise en réseau
avec les autres partenaires pour travailler à la fois sur des projets et
parcours individuels et mettre en place collectivement un local de
soirée. On prévoit aussi à brève échéance le recrutement d’un autre
animateur pour seconder, à temps partiel d’abord, le permanent. De
plus, il pourra s’appuyer sur un groupe composé des trois partenaires
initiaux, d’éducateurs de prévention et d’adultes du quartier. »

Quant au fait que la régie de quartier soit l’employeur, on peut le
lire de deux manières : comme le résultat de la désaffection du socio-
culturel traditionnel ; mais aussi comme une solution pertinente,
reflet de son insertion dans le quartier : la plupart des jeunes sont en
contact avec la régie, beaucoup habitent dans l’allée où elle a ses
locaux, des habitants du quartier son membres du conseil d’adminis-
tration et concernés par cette question, un jeune adulte du quartier
exerce depuis plus d’un an la fonction d’agent d’accueil médiateur à
la régie.

« Sur ce projet-là, il y a un vrai partenariat, une même conviction
sur la fonction et sa dimension territoriale de la part des acteurs de
terrain aussi bien que des décideurs. » Michel Peisey signale un autre
élément favorable : l’Opac a pu, cet été dans le cadre des chantiers
VVV et en partenariat avec la ville, faire travailler une trentaine de
jeunes d’Armstrong dans le respect des conditions techniques et des
horaires. À suivre... ■

Propos recueillis par Françoise MALBOSC,
CR•DSU

1• Compte-rendu de travail. Ville de Vénissieux, régie de quartier Armstrong,
OPAC du Rhône. 29 juin 1994
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